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THEME : Tout savoir sur le contrôle sur place des Sociétés 
d’Assurances : Avant, Pendant et Après. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Apporter une réelle valeur ajoutée aux participants dans : 

 la  de contrôle sur place de la CRCA ; 
 la gestion du déroulement de la mission de contrôle ; 

-contrôle en cas de demande de plan de redressement ou de financement ; 
 
 
 

La qualité des réponses à apporter aux autres injonctions de la CRCA. 
 

1) Une meilleure appropriation du processus de contrôle sur place par les acteurs internes ; 
2) Un renforcement de capacités des acteurs à interagir qualitativement avec le régulateur ; 
3) Une expertise en matière de plans de redressement et de financement. 

 

Les Directeurs Généraux ou Directeurs Généraux Adjoints des  ; 
; 

Les Directeurs Techniques ou Centraux ; 
Les Directeurs Comptables et Financiers ; 
Les cadres de niveau équivalent (Chefs de départements ou de services) impliqués dans le suivi des 
échanges avec la tutelle. 

 

      Monsieur Fabrice ABLEGUE : Commissaire Contrôleur Général à la CIMA 
        Pour garantir la qualité des échanges, la FANAF a souhaité que cet important séminaire soit animé 
        par une personne ressource, impliquée dans la conduite des missions et le traitement de ces 
        problématiques au niveau de la CIMA. 
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      VI.      DATE :  Du 16 au 18 Septembre 2024          LIEU : Lomé à ONOMO HÔTEL 
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